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en réalité un sujet de honte pour nous. Il y a cent ans, les ca-
tholiques des Etats-Unis étaient au nombre de 30 '000 à 40 000.
Depuis lors nous avons acquis la Louisiane, le Missouri,PlAt kan-
sas, le Kentucky, la Floride, le Texas, la Californie, le Nevada,
le Coloradlo, l'Llaho, l'Arizona et le Nouveau-Mexique, et
chacun de ces territoires avait une population catholique
considérable. Nous avons reçu parlimmigration de cçatholiques
irlandais et par leurs descendants maintenant -vivants 15,,000,
000, d'â.mes; de l'Allemagne, 5,000,000, de la Pologne, de 1'ha-
lie, de la France, de la Hfongrie, etc., environ %,000 000 au moins.
En tout, 22,000.000. Or r7almanacli catholique de HolYtnannl,
pour cette année, donne un nombre total de catboliques qui
n'atteint pas 6,000,000. Qae sont devenus les autres 16 millions?
Nous avons perdu deux sur trois enfants nés de parents catho-
liques, et, pendant ce temps, nous n'avons à peu près rien fait
pour convertir à l'Eglise les non catholiques; peut-être même
avons-nous plutôt mis des obstacles à leur conversion.»

uN ÈHD ]DU PROMHS DZ LA 6e A1#'ADA RZYUR"

,OXCI cc qu'on lit dans le dernier numiro do la Zcrnaine
ReUgîcuoe de Maricille. à propos du procès de la a Cana-
da revue xcontre Mgr Fabie

Sous avons dit en son temps, que Mgr Fabrp, arh,ývéqucde
-Montréal, avait con~damné6 deuix périodiques et défendu, sous peine
de refus des sacrements, à touc, les fi«dê'es de les imprimer, de lms
mettre en dépZt, de les vendre de les lire, d7y coflaborer, de les eni
courager d'um* maniêro quelconque.

" Un de ces jaurn3ux cita' a=hevè-ue devant le tribunal, civil.
" Iapaisiiion du priat, é.*it d&i=ate- .. Rconusllra à la usr~,

civile le droit de me prononcer sur une queglion ecc!(esa4:ique et d'eu
juger les motifs, c7'&iit, aller cxz!re les Icis d i e refuser de

l'iucompmL"enclý du tribmuni' civil, tr iès acc'ptz tie compidtr à l'efFtd
de prauver q-eil avait a;i dlans 1-i!d!t le tic san droit.

a Le t i bunal d êZ.î 1a q ue m lh!!rh -v 1- n7avait c-j m m is ni délil n i q=a-
:si dél-it, ni injus!tue. n7z.pzi fz.,àix 's-- dc sen drait. Il a obervé l"s


